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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.5.
OBJET :
REHABILITATION DE L’ANCIENNE GARE DE MONTBAZON EN MAISON DE L’EMPLOI ET DES SERVICES : AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX

Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

M. le Président rappelle que la réhabilitation de la gare de Montbazon en maison de l’emploi et des services a commencé en janvier de cette année.

Le lot « gros œuvre » et le lot « électricité » nécessitent des avenants.

La Commission d’Appel d’Offres réunie le mercredi 15 février 2006 à 10 heures a émis un avis favorable pour les avenants suivants :

Avenant n°1 au marché n°22 / 05 – Lot n°1 : Gros oeuvre

Signé avec l’entreprise HALLEY B.T.P.

Lors du lancement de la consultation, la démolition et la reconstruction de la dalle dans la partie existante du bâtiment n’avaient pas été prévues au lot gros œuvre. Or en cours de chantier, il s’est avéré que la dalle existante était d’une qualité trop médiocre pour être conservée et soutenir la nouvelle structure.

L’avenant n°1 du lot gros œuvre comprend donc :

· la démolition, l’évacuation et la réalisation d’une dalle sur la surface du bâtiment existant.

Marché de base : 135 534, 68 euros H.T.

Avenant : + 3 388, 97 euros H.T.

Nouveau marché : 138 923, 65 euros H.T.

Avenant n°1 au marché n°31 / 05 – Lot n°10 : Electricité

Signé avec l’entreprise CLABAUT.

L’estimatif et les calculs concernant le lot électricité ont été pris au stade de l’A.P.D.

Dans le cadre des études d’exécution, une augmentation de la puissance du chauffage a été préconisée pour compenser l’effet de l’air froid ventilé dans les salles de réunion. 

Cette modification nécessite un changement de tarification (passage d’un tarif bleu à un tarif jaune) et des installations supplémentaires pour éviter ultérieurement  tout problème de puissance électrique.

Le présent avenant prend donc en compte les frais de matériels et d’installations nécessaires pour passer en tarif jaune.

Marché de base : 16 809, 40 euros H.T.

Avenant : + 3 237, 51 euros H.T.

Nouveau marché : 20 046, 91 euros H.T.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion des avenant approuvés par la Commission d’Appel d’Offres ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les avenants et les documents s’y rapportant.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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